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Accord du 29 juin 2022 
Portant création de congés de fin de carrière 

 

 
Entre: 

- L’UIMM Deux-Sèvres, représentée par son président, d’une part 

- Les organisations syndicales soussignées, d’autre part 
 

 
Il a été convenu ce qui suit: 

 

PREAMBULE 
 

Depuis 2016, les partenaires sociaux nationaux de la métallurgie se sont engagés 
dans un   processus   de   refonte   des   dispositions   conventionnelles   de   la   branche. 
La négociation de la convention collective nationale de la métallurgie, issue de ces 
travaux, est arrivée à son terme. Elle a permis de construire un texte équilibré qui vise à 
bâtir le modèle social de l’industrie de demain en alliant progrès social et développement 
économique. Le texte, après approbation de chacune des instances des organisations 
syndicales nationales, a été signé le 7 février 2022 et entrera en vigueur le 1er janvier 2024, 
sous réserve des dispositions particulières relatives à la protection sociale 
complémentaire. 

 
A compter de ces échéances, la convention collective nationale de la 

métallurgiesera pleinement applicable en lieu et place des dispositions conventionnelles 
territoriales auxquelles les entreprises comprises dans leur champ d’application sont 
actuellementsoumises. 

 

Les partenaires sociaux territoriaux ont été attentifs à préserver l’équilibre du 
dispositif conventionnel négocié par les partenaires sociaux nationaux conformément 
aux dispositions de l’article 15 de la convention collective nationale de la métallurgie. A 
cette fin, les partenaires sociaux se sont attachés à négocier des dispositions territoriales 
n’aboutissant pas à un concours de normes avec les dispositions nationales. 

 
Lors des constats paritaires réalisés par l’UIMM Deux-Sèvres et les 5 organisations 

syndicales de la métallurgie représentatives sur le territoire des Deux-Sèvres (CGT, CFDT, 
FO, CFTC et CFE-CGC) en novembre 2021, il a été reconnu qu’un seul sujet significatif – les 
congés de préparation à la retraite – existait au niveau de la convention collective 
territoriale et n’avait pas été traité dans la convention collective nationale de la 
métallurgie. 

 

Le contexte de la mise en place de ces congés n’est pas connu des négociateurs, 
mais il apparaît que leur objet n’est plus adapté à la période ; néanmoins, les 
organisations syndicales se sont dites attachées au maintien de ce dispositif et une 
négociation a été ouverte territorialement. 
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Au terme de cette négociation, il a été convenu ce qui suit: 
 

 
Article 1.      Champ d’application professionnel et géographique 

Le présent accord est conclu dans le champ d’application professionnel défini par 
la convention collective nationale de la métallurgie. Il s’applique aux entreprises visées 
parcelle-ci. 

Le présent accord est conclu dans le champ d’application géographique suivant, 
en application de l’article 21 et de l’annexe 8 de la convention collective nationale de la 
métallurgie : le département des Deux-Sèvres (79). 

 

 
Article 2.     Salariés visés 

 

Le présent accord s’applique aux salariés des entreprises visées à l’article 1 
duprésent accord et relevant des groupes d’emplois de A à E au sens des dispositions de 
l’article 62.1 de la convention collective nationale de la métallurgie. 

 
 

Article 3.     Congésdefin decarrière 

Les salariés mentionnés à l’article 2 du présent accord bénéficient de congés de 
finde carrière, dans l’année qui précède leur départ à la retraite, sous réserve d’en faire la 
demande par écrit et de respecter les conditions cumulatives suivantes: 

- Avoir 10 ans d’ancienneté dans l’entreprise un an avant la date du départ à la 
retraite ; 

- Produire à l’employeur un justificatif émanant d’une caisse de retraite confirmant 
la date possible de départ à la retraite. 

Le nombre de jours de congés de fin de carrière est fixé comme suit: 

o 5 jours ouvrés à prendre dans les 12 mois qui précèdent le départ à la 
retraite si le départ se fait à l’âge légal ou dans le cadre d’un dispositif légal 
de départ anticipé du fait d’une carrière longue ; 

o Ce droit à congés supplémentaires est doublé pour les salariés tuteurs ou 
maîtres d’apprentissage qui accompagnent, dans leurs trois dernières 
années d’activité professionnelle et durant un an au moins, un autre salarié 
dans le cadre de la transmission des savoirs professionnels. En effet, les 
signataires rappellent les difficultés de recrutement et les tensions 
d’emploi dans la branche professionnelle et leur attachement à la 
transmission des compétences clés notamment avant un départ à la 
retraite. 

Ces congés qui s’ajoutent aux congés payés légaux et conventionnels sont pris en une 
seule fois ou, d’un commun accord des parties, fractionnés. Ces jours de congés sont 
obligatoirement pris en repos et ne peuvent donner lieu à paiement sous forme 
d’indemnité compensatrice. Ils sont assimilés à du temps de travail effectif et n’entraînent 
aucune réduction de rémunération. 

Lorsqu’un salarié a déjà bénéficié de ces congés de fin de carrière mais est amené à 
reporter sa date de départ à la retraite, ce report n’ouvre pas le droit, de nouveau, aux 
congés ci-dessus. 
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Ces congés de fin de carrière ne se cumulent pas avec des congés supplémentaires, en 
lien avec le départ à la retraite, mis en place au niveau des entreprises. 

 
 

Article 4.      Durée 
 

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. 
 

 
Article 5.     Révision 

Le présent accord peut être révisé à tout moment, par accord collectif conclu 
souslaformed’unavenant. 

Les organisations syndicales de salariés et les organisations professionnelles 
d’employeurs, habilitées à engager la procédure de révision, sont déterminées 
conformément aux dispositions légales. 

 
 

Article 6.     Dénonciation 

Le présent accord peut être dénoncé à tout moment par les parties signataires 
dans les conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires. 

 
 
 

Article 7.     Adhésion 

Toute organisation syndicale représentative de salariés ainsi que toute 
organisation syndicale ou association d’employeurs ou tout employeur pris 
individuellement, peuvent adhérer au présent accord dans les conditions et effets prévus 
par la réglementation en vigueur. 

 

 
Article 8.     Entrée en vigueur de l’Accord et extension 

 

Le présent accord entre en vigueur à compter de l’entrée en vigueur de la 
convention collective nationale de la métallurgie. 

 

Les signataires du présent accord conviennent d’en demander l’extension. 
 

 
Article 9.   Dispositions particulières aux entreprises de moins de 50 salariés 

En application de l’article L. 2261-23-1 du Code du travail, les signataires du présent 
accord rappellent que le contenu de l’accord ne justifie pas de prévoir les stipulations 
spécifiques aux entreprises de moins de cinquante salariés visées à l’article L. 2232-10-1 du 
Code du travail. 
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Article 10.    Formalités de publicité et de dépôt 

Le présent accord est fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification 
àchacune des organisations représentatives, dans les conditions prévues à l’article L. 2231-
5 du Code du travail, et dépôt, dans les conditions prévues à l’article L.2231-6 du même 
code, auprès des services centraux du ministre chargé du Travail et du greffe du conseil 
de prud’hommes de Niort. 

 
 
 

Fait à Niort, le 29 juin 2022 
 

 

 
 

Pour l’UIMM des Deux Sèvres  
 

Pour la CFDT  

 

 Pour la CFTC  

 

Pour la CFE-CGC  

 

 
Ci –après l’annexe présentée lors de la réunion technique du 20 juin 2022 
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ANNEXE A L’ACCORD AUTONOME PORTANT CREATION 
DE CONGES DE FIN DE CARRIERE 

PERIODE TRANSITOIRE 
 

Le présent accord s’inscrit dans le cadre de la signature, ce même jour, de l’avenant 
révision-extinction de la convention collective de la métallurgie des Deux-Sèvres, avenant 
dont les parties signataires du présent accord reconnaissent la validité. 

 

L’avenant révision extinction de la convention collective territoriale met fin à la 
convention collective de la métallurgie des Deux-Sèvres à la date d’entrée en vigueur de la 
convention collective nationale de la métallurgie le 1erjanvier 2024. 

 

L’intention des parties, lors de la négociation de cet accord sur les congés de fin 
decarrière, est de mettre en place un nouveau dispositif qui se substituera, dès le 1er 
janvier 2024, aux dispositions de l’article 24 - E de la convention collective de la 
métallurgie des Deux-Sèvres. 

 
A cette même date, l’article 24 – E de la convention collective territoriale disparaîtra et 

les congés de préparation à la retraite ne pourront donc plus être attribués. 
 

Les salariés ayant, au cours de l’année 2023 ou dans les quatre années qui précèdent, 
informé leur employeur par écrit de leur départ à la retraite, se verront attribuer, à la date 
anniversaire de leur départ, au cours de l’année 2023, les jours de congés de préparation à 
la retraite pour la tranche dans laquelle ils se trouvent en 2023 (selon qu’ils soient entre 1 
ou 5 ans avant le départ à la retraite). Ils auront alors 12 mois pour prendre ces congés. 

 

Les partenaires sociaux signataires reconnaissent que le droit aux congés de 
préparation à la retraite naît de l’article 24-E de la convention collective territoriale et que 
le nombre de jours de congé est défini, chaque année, en fonction de la situation du 
salarié et du barème de l’article 24-E de la convention collective territoriale. A partir du 1er 

janvier 2024, la convention collective territoriale étant éteinte, il n’y aura plus 
d’attribution de jours de congés en application de ce texte. Les salariés, s’ils en 
remplissent les conditions, bénéficieront alors des dispositions de l’accord autonome 
auquel cette annexe est jointe. 

 
Cette position a été prise à l’issue d’une réunion technique paritaire en visioconférence 

tenue le 20 juin 2022 à 14 h 30 et réaffirmée lors de la réunion de signature qui s’est tenue 
le 29 juin 2022. 


